
Couronnement 
du Roi 
Georges V. 

Lettres de 
change et 
Billets a Ordre 
devenant dils 
ce jour. 

Le vingt-quatre Avril, mil neuf cent onze, pardevant 
William Oarey, ecuyer, Baillif, presents,' &c. 

Ordonnance relative a la Fete du Couronnement de Sa Majeste 
le Roi. 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi 
a ordonne et ordonne :-

Jeudi le 22 Juin prochain, jour du Couronnement 
de Sa Majeste sera un jour ferie,' et toutes lettres 
de change et Billets a ordre qui deviendront dus et 
payables le dit jour seront payables le lendemain, 
et en cas de non-paiement pourront etre notes et 
protestes le dit lendemain, et non au dit jour ferie. 



Lorsque connaissance du non-paiement d'une lettre 
ue change ou d'un billet it ordre devrait etre donnee 
le 22 ,Juin prochain, la connaissance sera donnee le 
lendemain uu dit jour. 

Le Bureau du Greffe et le bureau du Registraire 
des mortH ne sera pas ouvert le dit jour. 

Et. sera la presente Ordonnance publiee et affichee 
aux lieux ordinaires afin que personne n'en pretende 
cause d'ignorance. 

1911. 




